
REGLES GRAPHIQUES

Zones non-constructibles
Les constructions et bâtiments annexes devront être situés en dehors des zones non-constructibles,
lorsqu’elles existent et sont mentionnées au plan de composition.

Sens de faitage principal

L’implantation des constructions devra respecter le sens de faîtage principal (correspondant à la
plus grande longueur du volume bâti) de la construction, lorsque celui-ci existe et est mentionné au
plan de composition. La construction pourra choisir un sens ou l'autre ou les deux.

Zones d'implantation de la construction et du bâtiment annexe détaché
Le volume principal ou /et secondaire de la construction devra s'implanter en totalité ou pour
partie à l'intérieur de la zone d'implantation définie au plan  de composition. Cette zone est
comprise entre 0 m mini et 6 m maxi (par rapport à l'alignement de la voie de desserte).  Le
bâtiment annexe est assujetti à la même règle.

Lorsque la construction ou /et le bâtiment annexe s'implante avec le retrait maximum de 6.00 m :
Le volume principal ou/et le volume secondaire de la construction devra s'implanter en alignement
sur le retrait de 6.00 m pour une longueur représentant au moins 1/2 de la longueur totale de la
façade ou du pignon.  Le reste de la construction pourra s'implanter avec un retrait supérieur à
6.00 m. Le bâtiment annexe est assujetti à la même règle. (notion expliquée dans le cahier de
sensibilisation)

Placette d'entrée de lot figée

Placette d'entrée de lot positionnée à titre indicatif

Zones d'implantation du bâtiment annexe détaché de la constrcution
Le bâtiment annexe détaché de la construction principale devra s'implanter à l'intérieur de la zone
d'implantation définie au plan  de composition. Cette zone est comprise entre 0 m mini et 6 m maxi
(par rapport à l'alignement de la voie de desserte).

Il n'existe pas de disposition particulière pour l'implantation de la construction principale, elle pourra
se faire avec un retrait supérieur à  6.00 m

Double Sens de faitage  principal

L’implantation des constructions devra respecter le sens de faîtage principal (correspondant à la
plus grande longueur du volume bâti) de la construction, lorsque celui-ci existe et est mentionné au
plan de composition.

Raccordement réseaux Eaux usées
sur le réseau D150 existant

Raccordement réseaux Eaux Pluviales
sur le réseau D400 existant
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Ecart entre Projet - Terrain
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Plan Comp : 78.00

Section déblais : 0.0

Section remblais : 0.0

Z Projet : 79.55

Z Tn : 79.65

Pk : 180.01m

N° profil : 10

Axe : Axe 1

TN

2.5%

2.5%

SURFACE DES LOTS  1 à 42 :

SURFACE   A   LOTIR : 36 722m²

SURFACE DES ESPACES VERTS : 7 261m²

SURFACE DES CHEMINS : 2 555 m²

SURFACE DE LA VOIRIE :
y compris stationnements et voirie partagée

3 658 m²

Les espaces publics sont donnés à titre indicatifs et
peuvent subir des adaptations dans le cadre des
impératifs de chantier

23 248 m²
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Plan Comp : 75.00

Section déblais : 0.0

Section remblais : 0.0

Z Projet : 76.85

Z Tn : 77.11

Pk : 20.00m

N° profil : 3

Axe : Axe 2
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Plan Comp : 65.00
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Grille

Cloison siphoide

Ouvrage de sortie avec  surverse aérienne

Cana Ø 600mm 

Régulateur de débit de fuite Ø 73 mm avec vanne de sécurité

Plan de détail de l'ouvrage de régulation 

Fe: 71.35m

Zone de décantation

Enrobé noir

Arbres plantés dans le cadre de
l'aménagement

Sablé stabilisé ou tricouche ocre

Légende

Espaces verts engazonnés

Espaces verts plantés

Pavés gazon

Bordures Béton P1  Vue 0cm en chainage

Caniveau Béton ou granit

Périmètre PA
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Ind : Date :Etabli par : Objets de la révision:

Tremblay (35)
Commune:

Lotissement communal "Domaine
d'Organtine"

Objet:

Permis d'Aménager
Phase:

Atelier du Marais - 50, Rue de Vitré - 35300 Fougères
Tel: 02.99.97.23.72 - Fax: 02.99.97.29.86 - pierre@atelierdumarais.org
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Plan de composition d'ensemble
avec coupes et profils faisant apparaître la situation du

projet en profil TN
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